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Ouvert du lundi au vendredi  

De 10h00 à 17h00. 

 

Version au 01.11.2023 
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Nombre Désigna�on Prix HT Prix TTC 

 Audio: 
  

1 Console Yamaha  M7CL 32 avec flight case  2083.33€ 2500.00€ 

1 Alimenta-on YAMAHA PW800W 416.66€ 500.00€ 

2 Flight case avec 8 haut parleur 100 volts IT300 / 30w  1000.00€ 1200.00€ 

2 Flight case avec 8 haut parleur 100 volts HP100v / 30w  333.33€ 400.00€ 

1 Préampli 8 micros YAMAHA MLA8  166.66€ 200.00€ 

1 Mul- effet YAMAHA SPX-990 66.66€ 80.00€ 

2 Equaliseur BSS OPALE FCS966 166.66€ 200.00€ 

1 Quadruple Noise Gate DRAWER DS404 83.33€ 100.00€ 

    

4 Micro Electrosta-que Onmi cravate SHURE WL-93  4 noir  33.33€ 40.00€ 

1 Micro Electrosta-que Cardioïde cravate SHURE WL-185 noir 33.33€ 40.00€ 

    

 Flight case son:   

1 Flight case pour 2 enceintes type Audiophony E-12 83.33€ 100.00€ 

1 Flight case pour 2 CDJ800 (ou plus) avec 1 table de mixage DJM 83.33€ 100.00€ 

1 Flight case pour 2 CDJ400 (ou plus) avec 1 table de mixage DJM 83.33€ 100.00€ 

2 Flight case disco 4u + 8u + 2u  41.66€ 50.00€ 

1 Flight case table de mixage 8u  25.00€ 30.00€ 

    

 Lumière:   

3 Jeux de lumière à led LED BLASTER Contest avec valise de transport 83.33€ 100.00€ 

3 Jeux de lumière à led LED GUN Contest avec valise de transport 83.33€ 100.00€ 

1 Lot de 55 projecteurs quartz 400w  83.33€ 100.00€ 

1 Lot de 16 projecteurs quartz 150w 25.00€ 30.00€ 
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1) Réserva�on de matériel : 

1.1 Toute réserva-on implique l’adhésion sans réserve à nos condi-ons générales de vente quelles que soient les clauses figurant au sein des bons de commande des clients.  

1.2 Toute réserva-on par téléphone doit être confirmée par écrit : courrier, e-mail ou fax, dans un délai minimum de 24h avant le début de la loca-on.  

1.3 Les réserva-ons ne sont acceptables que dans la limite des stocks disponibles.  

1.4 Toute réserva-on doit être accompagnée d’un acompte de 30% du montant total TTC de la commande.  

2)Annula�on 

-Dans les 30 jours précédant la presta-on ou la loca-on : 30% du montant de la loca-on sera dû et facturé. 

-Dans les 15 jours précédant la presta-on ou la loca-on : 40% du montant de la loca-on sera dû et facturé. 

-Dans les 8 jours précédant la presta-on ou la loca-on : 50% du montant de la loca-on sera dû et facturé. 

-Dans les 48 heures précédant la presta-on ou la loca-on : 60% du montant de la loca-on sera dû et facturé.  

-Dans les 24 heures précédant la presta-on ou la loca-on : 75% du montant de la loca-on sera dû et facturé.  

Pour toute presta-on ou loca-on annulée avec ou sans assistance technique, quelle qu’en soit la cause (météo, aQentat), le montant global du devis sera facturé si le matériel 

est livré.  

3) Enlèvement du matériel : 

3.1. L’enlèvement du matériel s’effectue en échange d’un bon de livraison pour les sociétés ayant un compte ouvert dans nos livres.  

Pour les par-culiers, une pièce d’iden-té sera demandée ainsi que le versement d’une cau-on égale à la valeur neuve du matériel.  

3.2. Le matériel est remis en parfait état de fonc-onnement ; ce dernier est contrôlé au retour des équipements en présence du client. 

3.3. L’enlèvement s’effectue du lundi au vendredi de 9h00/12h00 & 13h30/17h00.  

3.4. En dehors de ces horaires et notamment les week-ends & jours fériés, un forfait de 30.00 euros TTC sera appliqué par ac-on (départ ou retour). 

4) Durée de loca�on :  

La loca-on commence :  

4.1. Loca-on comptoir : à la prise du matériel et se termine à sa res-tu-on en nos locaux, par le client.  

4.2. Loca-on avec livraison : du dépôt du matériel sur le site du client et se termine à sa reprise.  

5) Res�tu�on du matériel : 

5.1. La res-tu-on du matériel est à la charge du client et doit s’effectuer dans nos locaux aux dates et heures prévues lors de la réserva-on.  

5.2. Toute prolonga-on de loca-on devra âtre signalée au moins 24h avant le retour ini-alement prévu et ne pourra se faire qu’après l’accord de MUSIC-LIGHT en fonc-on de la 

disponibilité du matériel et après valida-on écrite des nouvelles dates de retour.  

5.3. Toute res-tu-on effectuée avant la date prévue sera facturée selon les termes de la commande passée ini-alement.  

5.4. Tout matériel retourné hors condi-onnement d’origine, fera l’objet d’une factura-on.  

5.5 Tout res-tu-on de matériel au-delà des dates et horaires prévue sera facturée à hauteur de 50% du montant de la loca-on par journée de retard. 

5.6. Tout matériel manquant ou détérioré sera facturé sur la base du tarif MUSIC-LIGHT en vigueur, à savoir le prix public neuf. Un délai supplémentaire de 48h est admis pour 

la res-tu-on de pe-ts matériels et accessoires manquant au retour ; passé ce délai la facture deviendra défini-ve. La cau-on n’est res-tuée qu’au retour complet du matériel. 

5.7. Le matériel doit être rendu dans le même état de propreté qu’à la livraison, sinon le neQoyage sera facturé selon le temps passé au tarif horaire en vigueur.  

5.8. Tout matériel endommagé sera remis en état aux frais du preneur, obligatoirement par le SAV de MUSIC-LIGHT. 

5.9. Les contesta-ons en cas de mauvais fonc-onnement du matériel constaté par le client pendant la loca-on ne pourront être admises par MUSIC-LIGHT que si ce dysfonc-

-onnement est aussi constaté lors du test effectué obligatoirement en présence du client au retour du matériel.  

6) Vente : 

6.1 Pour valida-on d’une offre émise par MUSIC-LIGHT, l’acheteur se doit de retourner à la société MUSIC-LIGHT le document « bon de commande » signé et accompagné d’un 

chèque d’acompte correspondant à 50% du montant de ce dernier. La commande est uniquement pris en compte à récep-on du document « bon de commande » signé, et que 

l’acompte soit encaissé. 

7) Installa�on : 

7.1 Pour valida-on d’une offre émise par MUSIC-LIGHT, le client se doit de retourner à la société MUSIC-LIGHT le document « bon de commande » signé et accompagné d’un 

chèque d’acompte correspondant à 30% du montant de ce dernier. Un second acompte de 30% sera à verser au début des travaux. Le solde à récep-on de facture, émise après 

livraison de chan-er. 

7.2 Les suppléments ou rajout d’équipements au court du chan-er seront facturé directement au client en supplément de la facture correspondant au devis. Les équipements 

installés sont ceux décrit sur le devis signé. 

7.3 MUSIC-LIGHT dispose d’une équipe d’installateurs en équipements qualifiés. Ils effectuent leurs installa-ons en suivant un cahier des charges, étudié et réalisé avec le 

client. Tous chan-ers commencent après signature du bon de commande, à récep-on de ses équipements et dans des condi-ons de travail sécurisé ainsi que dans les 

normes en vigueurs.  

7.4 Les devis établis sont valables 2 mois à compter de leur créa-on. 
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7.5 Condi-ons de garan-es spécifiques. Les garan-es excluent les dommages d’origine externe, les dommages consécu-fs à une u-lisa-on non conforme des produits, les 

dommages consécu-fs à l’interven-on d’un réparateur non agréé par MUSIC-LIGHT ou le constructeur. MUSIC-LIGHT s’engage à assurer le remplacement des pièces défec-

tueuses et la répara-on des dommages des marchandises fournies au client par ses soins. Si le matériel ne peut être remplacé par un matériel iden-que, il sera proposé au 

client un matériel équivalent ou supérieur, ou un avoir. Sous réserve des disposi-ons légales impéra-ves, la responsabilité de MUSIC-LIGHT est strictement limitée aux obli-

ga-ons définies aux présentes condi-ons ou, le cas échéant, aux condi-ons expresses. MUSIC-LIGHT ne peut en aucun cas être tenue pour responsable des dommages maté-

riels et immatériels qui interviendraient au cours du dépannage dans le cas où l’acheteur retournerait des produits qui n’ont pas été fournis par le vendeur. MUSIC-LIGHT ne 

peut être responsable au -tre de la garan-e des pannes ou dommages résultant directement ou indirectement des cas suivants :  

- Tout entreposage sans protec-on ou prolongé.  

- Toute négligence, erreur de raccordement ou de manipula-on, entre-en et usage d’équipement non-conforme aux spécifica-ons techniques du vendeur ou du fabricant 

ou, plus généralement une u-lisa-on défectueuse ou non conforme.  

- Tout ajout de disposi-f complémentaire ou accessoire de l’équipement ou u-lisa-on de toutes pièces nécessaires pour l’exploita-on de l’équipement non conformes aux 

spécifica-ons techniques du vendeur ou fabricant.  

- Toute modifica-on ou transforma-on mécanique, électronique, électrique ou autres apportées à l’équipement ou à ses disposi-fs de raccordement par toute -erce per-

sonne. Les points men-onnés ci-dessus feront l’objet d’une factura-on selon le tarif MUSIC-LIGHT en vigueur. 

8) SAV : 

8.1 Hors garan�e : Un diagnos�c de panne sera établi, vous recevrez par mail, votre devis. Après votre accord de répara�on, une factura�on vous sera faite selon le devis, le 

diagnos�c vous sera alors offert. Dans le cas contraire, une factura�on forfaitaire de 48.00 euros HT vous sera facturé. 

8.2 Sous garan�e : La prise en charge, les pièces (hors pièces usuelles et consommable, ba*erie) et la main d’œuvre de votre équipement sont à la charge de Music-Light. 

9) Tarifs loca�ons : 

9.1 Les tarifs facturés sont ceux en vigueur au jour de la livraison, sauf en cas de rajout express de la part du client. 

9.2 Les devis établis sont valables pour une durée de 30 jours à compter de leur date d’édi-on.  

9.3 Le tarif indiqué sur les feuillets mis à disposi-on du client peut se voir être modifié sans préavis. 

10) Règlement factures : 

10.1Le règlement des factures est no-fié sur les devis, sauf en cas de règlements administra-fs (après ouverture d’un compte dans nos livres). 

11) Délai de règlement / retard de règlement / rejet de paiement : 

11.1les délais de paiement entre entreprises faisant par-e de l’Union européenne ne peuvent pas dépasser 60 jours maximum (direc-ve 2011/7/UE). 

11.2 Le non-paiement d’une traite à son échéance ou le rejet d’un règlement (Chèque, Lcr) entraîne l’exigibilité immédiate de la totalité des sommes dues. Toutes proroga-ons 

d’échéances doivent être soumises à l’accepta-on de notre service financier. Elles ne seront accordées qu’à -tre excep-onnel, moyennant le paiement d’agios au taux de 1,5% 

par mois, chaque mois commencé étant considéré indivisible. De plus, les pénalités de retard facturées au taux légal sont exigibles sans préavis dès le 1° mois de retard de paie-

ment.  

11.2 En cas de situa-on de retard de paiement, une indemnité forfaitaire de 40 € HT pour frais de recouvrement, en plus des pénalités de retard dues au créancier vous sera 

facturé. Mesure applicable depuis le 1er janvier 2013  

12) Clause de réserve de propriété : 

12.1 Le matériel est la propriété de MUSIC-LIGHT. A ce -tre, il est insaisissable par les -ers, et le locataire n’a pas le droit de la céder ou de le sous-louer sans autorisa-on préa-

lable. Il ne doit apporter aucune modifica-on superficielle ou substan-elle au matériel.  

13)Responsabilités : 

13.1 Le locataire, en qualité de dépositaire, assume l’en-ère responsabilité du matériel depuis la prise en charge en nos locaux et jusqu’à sa res-tu-on.  

13.2 Le locataire sera responsable à l’égard des -ers de l’u-lisa-on du matériel et en par-culier de l’usage des émeQeurs H.F, audio ou vidéo, talkie-walkie, radio, téléphone…, 

sans recours contre MUSIC-LIGHT à quelque -tre que ce soit.  

Il devra se préoccuper d’obtenir les autorisa-ons nécessaires pour l’u-lisa-on des matériels cités plus haut.  

13.3 Toutes les loca-ons de matériel de levage, structure, support, échelle et plancher, sans assistance MUSIC-LIGHT, sont sous l’en-ère responsabilité du locataire qui devra 

s’assurer du respect des condi-ons de sécurité sur son chan-er et des assurances de responsabilité civile.  

13.4 Le locataire s’engage à u-liser le matériel conformément à sa des-na-on et à ne procéder à aucune modifica-on ni répara-on sans accord préalable.  

13.5 En cas de sinistre, le matériel sera facturé au prix du matériel neuf suivant les tarifs en cours, et les frais de remise en état au coût du jour.  

13.6 La responsabilité de MUSIC-LIGHT ne saurait être engagée à la suite du non-fonc-onnement ou mauvais fonc-onnement des appareils loués liés à l’adjonc-on de matériels 

non compa-bles ou à une mauvaise u-lisa-on.  

14) Assurance : 

14.1 Le locataire doit assurer le matériel loué pour sa valeur de remplacement à neuf et fournir une aQesta-on d’assurance détaillée lors de l’enlèvement du matériel.  

L’assurance doit notamment couvrir les risques de vol, perte ou détériora-on quelles qu’en soient la cause et/ou la nature.  

14.2 Le locataire fait son affaire de tous les risques de mise en jeu de sa responsabilité civile, en raison de tout dommage causé par le matériel ou en raison de toute u-lisa-on 

pendant qu’il est sous sa garde.  

14.3 En cas de sinistre, le locataire doit faire parvenir sous 48h une déclara-on circonstanciée sur papier à entête, et en cas de vol, l’original de récépissé de déclara-on établi 

par le commissariat de police. CeQe déclara-on s’effectue par courrier recommandé avec accusé de récep-on. Le remboursement immédiat du matériel à sa valeur neuve de 

remplacement est exigé en cas de vol.  

15) Clause résolutoire : 

15.1 En cas de non-respect de l’une des obliga-ons de l’acheteur par celui-ci, la vente, loca-on, presta-on ou installa-on pourra être résiliée de plein droit et les marchandises 

res-tuées au vendeur si bon lui semble sans préjudice de tous dommages et intérêts que le vendeur pourrait faire valoir à l’égard de l’acheteur dans un délai de 7 jours après la 

mise en demeure restée sans effets.  

16) Droit applicable et a.ribu�on de juridic�on : 

16.1 Pour tout différend rela-f à l’interpréta-on et l’exécu-on des présentes, le Tribunal de Commerce de Caen sera le seul compétent. 


